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En mode tout-terrain!
Se rapprocher tout à la fois des corps constitués, des associations et de la popu-

lation? La présidente Virginie Heyer a réitéré ce vœu et aussi présenté les objectifs du cénacle pour l’avenir.
PAR PIERRE-ALAIN BRENZIKOFER PHOTO STÉPHANE GERBER

CONSEIL DU JURA BERNOIS

L
a précitée l’a martelé
hier lors d’une confé-
rence de presse: «Nous
avons désormais de la

marge pour faire davantage de
politique de terrain. Doréna-
vant, il lui faut véritablement
aller à la rencontre des gens.»
Gens d’ici comme de l’Ancien
canton et plus précisément les
corps constitués de la partie
alémanique, s’empressera-t-on
de préciser.

Une bonne loi
A entendre la présidente, qui
s’exprimait hier dans le fief
neuvevillois de l’institution, la
révision de la loi sur le statut
particulier est de nature à do-
per le CJB. Les propositions de
ce dernier ont d’ailleurs été re-
prises dans la législation canto-
nale. Virginie Heyer a notam-
ment mentionné l’octroi de
compétences supplémentaires
dans l’attribution de ses sub-
ventions dans le Fonds pour
l’encouragement aux activités
culturelles, le Fonds du sport
et le Fonds de loterie: «Ce type
de système permet d’affiner la
répartition entre les trois
fonds, afin de répondre au plus
près aux besoins de la région,
tout en gardant les mêmes
montants correspondant à la
part de la population résidant
dans le Jura bernois», s’est-elle
réjouie. Précision capitale, le
CJB aura la possibilité d’utili-
ser une fois par an cette oppor-
tunité des vases communi-
cants.
La présidente a aussi mention-
né le transfert de tâches canto-
nales à ses services, avec un
budget dédié. Il s’agit de ren-
forcer les compétences de
l’institution, afin de lui per-
mettre de traiter avec ses par-

tenaires voisins, tant sur le
plan intercantonal que
transfrontalier.
Last but not least, le renforce-
ment des services publics en
faveur de la population franco-
phone est devenu réalité, avec,
notamment, l’inscription des
unités de l’Office de la sécurité
civile, du sport et des affaires
militaires, de l’Intendance des
impôts et de la Promotion éco-
nomique.
«L’inscription de ces unités
dans la loi sur le statut particu-
lier permet de garantir un ser-
vice francophone et de qualité
dans la région», a-t-on jugé du
côté de La Neuveville.
Bon prince, le cénacle s’est
également fait un devoir de sa-
luer le renforcement des com-
pétences du Conseil des affai-
res francophones, son cousin
du CAF, avec l’inscription de
son nouveau périmètre.
Virginie Heyer a aussi abordé

le rapport d’activités 2020 du
CJB, activités que Le JdJ a abon-
damment évoquées tout au
long de cette année. Sachez ce-
pendant qu’eu égard à la pan-
démie, il a bien fallu constater
que le secteur culturel était en
proie à une crise existentielle
et économique importante. En
tout cas, le CJB a régulière-
ment relayé les inquiétudes du

secteur. Il est question de sou-
tien à des projets spécifiques.
L’entrée en vigueur de la loi
sur les jeux d’argent et de l’or-
donnance ad hoc a permis de
tenir compte de quelques re-
vendications du CJB. Pour ce
dernier, le Jura bernois doit
pouvoir disposer de règles spé-
cifiques pour l’octroi de sous à
des compétitions sportives, no-
tamment.

Projet de cyberparlement
Grâce à un financement de
l’Office fédéral des assurances
sociales (OFAS), un projet de
cyberparlement – parlement
en ligne – pour les jeunes de la
région devrait aboutir prochai-
nement. Forcément, ce maudit
Covid a retardé l’avènement
de ce projet unique en Suisse.
En matière de santé, le CJB se
sent concerné par les presta-
tions destinées aux jeunes en-
fants, adolescents et jeunes
adultes. Deux rapports établis
par le canton ont permis d’ob-
tenir des données chiffrées sur
l’offre et la demande dans la
région de Bienne et du Jura
bernois. «Il nous faut rapide-
ment trouver des places d’ac-
cueil», a relevé la présidente.
De quoi révéler qu’un groupe
élargi de coordination a été
constitué pour concocter une
stratégie régionale.
Côté trafic, la problématique
du transport de marchandises
et des liaisons dans la vallée de
Tavannes revient régulière-
ment sur la table. L’accent a
été mis sur l’avenir du funicu-
laire Gléresse-Prêles.
La répartition des professions
au sein des écoles profession-
nelles constitue un dossier de
taille, qui avance petit à petit.
Le CJB a bien évidemment été

intégré à la stratégie pour par-
ticiper à la coordination et sur-
tout défendre vivement les in-
térêts du sous-groupe Jura
bernois-Bienne-Seeland. Un
vaste sous-groupe, serait-on
tenté d’ajouter...

Musique d’avenir
Forcément, l’institution suivra
de très près le projet Avenir
Berne romande piloté par l’an-
cien conseiller d’Etat Mario
Annoni, dossier qui fait suite
au départ programmé de Mou-
tier. Et comme esquissé en dé-
but d’article, Virginie Heyer a
émis le vœu que les commis-
sions du CJB continuent à ren-
contrer des acteurs régionaux

Nous planchons sur le lance-
ment de capsules vidéos de

présentation du CJB... ”
VIRGINIE EHYER

PRÉSIDENTE D EL’INSTITUTION

Virginie Heyer: satisfaite du bilan du CJB au cours de l’année écoulée.

«A une très large majorité», comme l’a
précisé Virginie Heyer, le CJB a adopté une
déclaration politique sur proposition des
groupes UDC et PLR. Ainsi, le cénacle
considère que le scrutin de Moutier a été
le dernier vote d’une commune bernoise
sur son appartenance cantonale en lien
avec le conflit jurassien. Il prend aussi
acte «avec regret» que Moutier a choisi
de rejoindre le canton du Jura.
La déclaration précise que le conflit juras-
sien au sens de l’Accord du 25 mars 1994
est désormais réglé et ce, conformément
aux engagements pris en Conférence tri-
partite et dans la Déclaration d’intention
du 20 février 2012.
Dès lors, le Conseil du Jura bernois dit
regretter la prise de position et les propos
des autorités de Belprahon du 25 mai
2021: «L’intention d’organiser une vota-
tion au sujet de l’appartenance cantonale
à fin juin 2021 heurte frontalement les
engagements politiques fermes des can-
tons du Jura et de Berne, et de la Confé-
dération. De plus, il n’existe aucune base
légale cantonale, ni réglementaire com-
munale, pour organiser une telle vota-
tion, qui s’avérerait donc illégale»,

martèle-t-on dans la déclaration.
Le CJB considère en effet que l’article 53,
alinéa 3, de la Constitution fédérale ne
constitue pas une base légale donnant la
possibilité à une commune de voter sur
un changement de canton selon son bon
vouloir «ou au gré de l’humeur du Conseil
municipal». Pour l’organe du Jura bernois,
le territoire des cantons est protégé par la
Confédération et aucun d’entre eux n’est
obligé d’accepter qu’il soit remis en ques-
tion.
Quid du Bureau?
Moralité? «Toutes les communes du Jura
bernois, hormis Moutier, resteront ber-
noises. La majorité des membres du CJB
tient à exprimer son soutien à la popula-
tion de Belprahon, qui a choisi de rester
dans le canton de Berne lors de la vota-
tion du 17 septembre 2017. Aucune
remise en question de l’appartenance
cantonale ne sera désormais envisagée et
la commune peut construire l’avenir avec
sérénité au sein du canton de Berne»,
conclut la déclaration.
Interpellée hier à propos de la composi-
tion du Bureau, qui a vu le plénum refu-
ser la présidence à Pierre Mercerat (PSA)

et du même coup prolonger d’une année
le mandat de Virginie Heyer (PLR) à la
tête de l’institution – Le JdJ s’est plu-
sieurs fois fait l’écho de cet épisode –, la
précitée a affirmé hier que le CJB conti-
nuerait à fonctionner de manière totale-
ment normale, le Bureau étant toujours
composé des quatre principales forma-
tions politiques, dont celle de Pierre Mer-
cerat avec lui-même comme
représentant.
«Ce Bureau a bel et bien été réélu», a
insisté la présidente. S’agissant du
recours déposé par les autonomistes
relatif à la mise à l’écart de Pierre Merce-
rat, l’intéressée n’a pas voulu commenter
le recours qui sera fait par les autonomis-
tes, et ce d’autant moins que ces derniers
ne savent pas encore à qui ils vont
l’adresser.
«Le Conseil du Jura bernois a pris dans ce
cas une décision politique validée par un
vote démocratique qui respecte la loi», a
conclu Virgnie Heyer en glissant que tant
au Conseil fédéral qu’au Conseil de Mou-
tier, on n’a pas toujours respecté ce
qu’elle a qualifié de formule magique...
PABR

Moutier? Foi de CJB, le dernier vote sur l’appartenance cantonale...

Commune municipale de Villeret Matériel sportif 490

Objet Montant
octroyéRequérant

Fonds du sport

Tennis-Club Malleray-Bévilard Matériel sportif 640

Fédération suisse de gymnastique Saint-Imier Matériel sportif 1660

Municipalité de Saint-Imier Matériel sportif 770

Municipalité de Reconvilier Matériel sportif 880

Municipalité de Saint-Imier Tour de Romandie 2021

Protection du patrimoine

Reconstruction d’un mur en
pierres sèches

Réfection du préau de l’école,
à Crémines

Restauration de 3 fontaines,
à Romont

18 240

32 437

Objet Montant en fr.*Requérant

Subventions fonds de loterie

Fédération interjurassienne
de coopération et de déve-
loppement (FICD)

Coopération au dévelop-
pement et secours en

cas de catastrophe 290 950

Montant préavisé
au Conseil éxecutif

Germain Meyer (Cie La Dérive): Création du
spectacle «L’autre conquête», au Noirmont,
août 2021

Aide à la créa-
tion 12 000

Type de
soutien Montant en fr.Objet

Subventions culture

Sociétés d’officiers du Jura historique: aide
pour deux ouvrages supplémentaires de la
publication «Histoire militaire du Jura et du
Jura bernois», projet déjà soutenu en 2018.

Aide aux frais
d’impression 6000

Théâtre de l’Atelier à Reconvilier, saison
2020-2021

Aide au
programme 5000

La Dépendance à Saint-Imier, programme 2021 Aide au
programme 4000

Association Perspectives Musiques: spectacle
«Dori», à Saint-Imier, juin 2021

Garantie de
déficit 1000

Fédération jurassienne de musique (FJM),
activités 2021

Subvention
annuelle 8000

Les chambristes: série de concerts proposés à
Courtelary en 2021

Aide au
programme 7000

Une décision complémentaire de l’Office de la culture, sur préavis du CAF, est
également attendue pour ces deux derniers dossiers.

Coordination Jeunes publics, activités 2021 Subvention
annuelle 52 713

et étendent ainsi le réseau du
Conseil. Remarque également
valable pour les associations
phares et la partie alémanique
du canton. «Le Conseil doit être
une force de proposition et ne
pas se contenter de cautionner

et valider», a-t-elle insisté. En-
fin, il est prévu d’organiser une
séance plénière ouverte aux
médias et au public sous forme
de test. Au terme de cette der-
nière, on décidera si l’expé-
rience peut être renouvelée.
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